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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 17 DECIES, insérer l'article suivant:

À la fin de la première phrase du premier alinéa du IV de l’article L. 5218-7 du code général des 
collectivités territoriales, les mots : « qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de 
leur montant » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’amendement 1046 rectifié du Gouvernement adopté en première lecture au Sénat a pour objet de 
créer une phase transitoire durant laquelle les territoires exercent un certain nombre de 
compétences, afin de permettre une montée en puissance progressive de la métropole et de favoriser 
une organisation respectant le principe de subsidiarité.

Cependant, les conseils de territoire ne pourront pas préparer, passer, exécuter et régler des marchés 
correspondant à l’importance et l’étendue des compétences qu’ils vont exercer.

Il y a donc lieu de permettre au conseil de la métropole d’Aix-Marseille-Provence de déléguer dans 
les conditions qu’il détermine, aux conseils de territoires le soin de préparer, passer, exécuter et 
régler tout type de marché passé selon une procédure formalisée ou non.

La faculté pour le conseil de la métropole d’Aix-Marseille-Provence de déléguer la conclusion des 
marchés publics aux conseils de territoire, dans les conditions qu’il devra définir, permettra une 
déconcentration des tâches au sein de l’administration métropolitaine.


